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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, nous nous opposons à la constitutionnalisation du projet 
d'accord de Bougival proposé par le présent article.

L'article 2 crée l’État de la Nouvelle-Calédonie et inscrit son statut au titre XIII de la Constitution. 
Il constitutionnalise le projet d'accord de Bougival et celui d'Elysée-Oudinot. De nombreux 
éléments sont renvoyés à la loi organique, sans garanties dans la Constitution, par exemple sur les 
modalités de transferts de compétences, la composition de l'assemblée délibérante, les règles 
relatives à l'emploi ou encore la solidarité financière entre provinces. Le Gouvernement demande à 
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la représentation nationale de voter ce texte, sans avoir le détail de la loi organique qui comportera 
pourtant l'essentiel.

Le présent article est néanmoins suffisant pour soulever des inquiétudes quant à l'absence de 
dispositions permettant l'exercice du droit à l'autodétermination ou sur la possibilité ouverte d'une 
hyper-provincialisation qui aggravera les inégalités préexistantes, héritées de la colonisation. Cela 
fait partie des raisons pour lesquelles le FLNKS, et d'autres de plus en plus nombreux, rejettent le 
projet d'accord de Bougival.

En tentant de passer en force ce texte, le Gouvernement affiche un parti pris pour les non-
indépendantistes et fait fausse route. Dans ce processus, l'Etat doit s'en tenir à une posture 
d'impartialité et de neutralité. Le Gouvernement doit reconnaître l'échec de Bougival et relancer des 
négociations avec l'ensemble des partenaires politiques.


